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ACTION URGENTE 
 

DISPARITION FORCÉE D'UN PROCUREUR MILITAIRE 
Farouq Alsqidig Abdulsalam Ben Saeed, procureur militaire, a subi une disparition forcée après que des 
hommes armés en civil l'ont enlevé dans une rue de Tripoli le 26 juin. Sa famille a porté plainte auprès de 
la police et du parquet, mais n'a reçu aucune information sur le sort qui lui a été réservé ni sur le lieu où 
il se trouve. Selon des informations crédibles, il est détenu par le Dispositif de dissuasion pour la lutte 
contre le terrorisme et le crime organisé, une milice soutenue par l'État connue pour ses violations 
flagrantes des droits humains, notamment des actes de torture et d'autres formes de mauvais 
traitements, ce qui suscite des craintes pour la sécurité et le bien-être de Farouq Alsqidig Abdulsalam 
Ben Saeed. Amnesty International demande aux autorités libyennes de révéler immédiatement ce qui lui 
est arrivé et l'endroit où il se trouve. 
 

PASSEZ À L’ACTION : ENVOYEZ UN APPEL EN UTILISANT VOS PROPRES MOTS OU EN 
VOUS INSPIRANT DU MODÈLE DE LETTRE CI-DESSOUS 

 

Président du Conseil présidentiel de Libye 
Mohamed Yunus Al Menfi 

Tripoli, Libye 
Facebook : PCmedia.ly ; Twitter : @LPCLYM 

Courriel [via la porte-parole Najwa Wheba] : n.wheba@lpc.gov.ly 
Monsieur le Président, 

La disparition forcée de Farouq Alsqidig Abdulsalam Ben Saeed (ci-après Farouq Ben Saeed), procureur militaire 
âgé de 52 ans, depuis son enlèvement le 26 juin à Tripolsi, la capitale libyenne, m’inspire de vives inquiétudes, des 
informations crédibles indiquant qu'il est détenu par le Dispositif de dissuasion pour la lutte contre le terrorisme et le 
crime organisé (connu sous le nom d'Al Radaa), une puissante milice opérant sous le contrôle du Conseil présidentiel 
du gouvernement d'union nationale. 

Amnesty International a appris que le 26 juin à 19 heures, trois hommes armés vêtus en civil se sont emparés de 
Farouq Alsqidig Abdulsalam Ben Saeed et de ses deux fils, âgés de 13 et 9 ans, dans le quartier d'Al Bivio, à Tripoli. 
Ces hommes armés, qui ont refusé de présenter un mandat d'arrêt ou d'expliquer les motifs de l'arrestation, ont forcé 
Farouq Ben Saeed et ses enfants à monter à bord de leur véhicule (que la famille a identifié comme étant une Kia 
Sportage 2012) avant de démarrer. Deux heures plus tard, les enfants sont rentrés chez eux et ont dit à la famille 
qu’ils avaient été emmenés à la prison de Mitiga, qui est située dans l’enceinte de l'aéroport international de Mitiga, 
et est placée sous le contrôle d'Al-Radaa. Étant donné que les miliciens d'Al Radaa se rendent régulièrement 
coupables de crimes de droit international et d'autres violations graves des droits humains - notamment de 
disparitions forcées, d’exécutions illégales, d’actes de torture et d'autres mauvais traitements, ainsi que des 
détentions arbitraires prolongées en toute impunité -, sa sécurité et son bien-être inspirent de vives craintes, en 
particulier en raison de son mauvais état de santé, notamment des complications liées à une bronchite chronique. 

Dans les jours qui ont suivi son enlèvement, les proches de Farouq Ben Saeed ont déposé plainte auprès du poste de 
police de Souq Al Jumaa et du bureau du procureur général, Al Siddiq Al Sour, mais ils n'ont reçu aucune information 
sur le sort qui lui a été réservé ni sur le lieu où il se trouve. D'après des informations recueillies par Amnesty 
International, le procureur général n'a pas demandé que Farouq Ben Saeed soit conduit devant le parquet afin d’être 
interrogé. Les membres de sa famille ont déclaré que Masoud Rahouma, le procureur militaire, les avait informés que 
son bureau ne pourrait pas intervenir tant qu'Al Radaa n'avait pas officiellement notifié l'arrestation. La famille ne 
dispose d’aucune information sur ce qu’on lui reproche, et craint qu'il ne soit pris pour cible pour des motifs politiques, 
par exemple parce qu'il a refusé de coopérer avec les miliciens d'Al Radaa ou d'obéir à leurs instructions. 

Je vous demande instamment de veiller à ce que le sort de Farouq Ben Saeed et l'endroit où il se trouve soient 
immédiatement révélés, qu'il soit protégé contre la torture et les autres formes de mauvais traitements, et 
qu'il soit immédiatement libéré. S'il est accusé d'une infraction reconnue par le droit international, il doit être 
traduit sans délai devant les autorités judiciaires compétentes et jugé dans le cadre d'une procédure conforme 
aux normes internationales d’équité en la matière. Dans l'attente de sa libération, il doit avoir immédiatement 
accès à sa famille, à ses avocats et à des soins médicaux adéquats. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma haute considération. 

COMPLÉMENT D’INFORMATION 
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Al Radaa, qui a émergé en 2012 sous le commandement d'Abdel Raouf Kara comme l'une des milices les plus 
puissantes et les plus craintes de l'ouest de la Libye, a été intégrée aux institutions de l'État par des gouvernements 
successifs sans la moindre mesure de vérification préalable visant à écarter les personnes au sujet desquelles il est 
raisonnable de soupçonner qu’elles ont commis des crimes de droit international et d'autres violations des droits 
humains. En 2018, le gouvernement d'entente nationale, qui était alors le gouvernement libyen reconnu par la 
communauté internationale, a adopté le décret n° 555/2018 intégrant la milice Al Radaa à une force de sécurité 
nouvellement créée sous le nom de Deterrence Apparatus for Combating Terrorism and Organized Crime (DACTO) 
(Dispositif de dissuasion pour la lutte contre le terrorisme et le crime organisé). Le décret n° 578/2020 du Conseil 
présidentiel du gouvernement d'unité nationale a accordé au DACTO des pouvoirs supplémentaires afin qu’il 
applique la politique de sécurité de l'État, combatte le crime organisé et le terrorisme, et arrête les suspects. Les 
autorités ont alloué 140 millions de dinars libyens (29,5 millions de dollars américains) à Al Radaa dans le budget 
2022, renforçant encore son pouvoir et lui permettant de continuer à commettre des violations flagrantes en toute 
impunité. La milice Al-Radaa contrôle le seul aéroport international fonctionnel de Tripoli et sa plus grande prison, 
tous deux situés à l'intérieur de la base de Mitiga. D’après le ministère libyen de la Justice, qui supervise en théorie 
la prison de Mitiga, 2 315 personnes y étaient détenues au 26 décembre 2022. Selon des estimations 
indépendantes, émanant notamment de groupes de défense des droits humains, plus de 4 000 personnes sont 
détenues par Al Radaa. Nombre d’entre elles n'ont jamais été officiellement inculpées ni jugées et sont incarcérées 
dans des quartiers de la prison placés sous le contrôle des miliciens d'Al Radaa, le plus tristement célèbre étant le 
quartier d'Al Naqliya. Amnesty International, d'autres organisations de défense des droits humains et des organes 
des Nations unies recensent et signalent de manière systématique les crimes relevant du droit international et 
d'autres violations des droits humains commis par Al Radaa. Dans son rapport final rendu public en mars 2023, la 
Mission indépendante d'établissement des faits sur la Libye a constaté que les violations flagrantes des droits 
humains et du droit international humanitaire commises par al Radaa, qui relèvent de pratiques établies, se 
poursuivent sans relâche. La Mission indépendante d'établissement des faits a constaté « un grand nombre d’actes 
constitutifs de crimes contre l’humanité dans le complexe carcéral de Mitiga à Tripoli, qui est contrôlé par le groupe 
Radaa […] Il existe des motifs raisonnables de croire que des fonds publics ont été détournés dans les centres de 
détention du complexe aéroportuaire de Mitiga et que l’utilisation de la détention arbitraire comme instrument 
d’oppression et de répression a été encouragée par les gains financiers illégaux qu’elle permettait. » 

Amnesty International a obtenu un exemplaire d'un document officiel qui a fait l'objet d'une fuite et qui indique que, 
le 23 décembre 2022, Abdel Raouf Kara, le commandant d'Al Radaa, a adressé une lettre au parquet militaire 
accusant 17 procureurs militaires, dont Farouq Ben Saeed, de « manipuler » les affaires de sécurité. Certaines 
accusations sont en relation avec le refus présumé des procureurs de coopérer avec Al Radda. La lettre critiquait 
par ailleurs certains procureurs pour s'être opposés au recours d’Al Radaa à la torture et à d'autres formes de 
mauvais traitements dans le but d’obtenir des « aveux » forcés. Le document signale, à propos d'un détenu à la 
prison de Mitiga : « Le procureur militaire s'est pris pour un médecin en déclarant dans ses rapports qu'il avait 
examiné visuellement les accusés, et établi qu'ils avaient été frappés et torturés ; sûr de son examen visuel, il n’a 
pas pris en compte le rapport du médecin légiste spécialiste ». Abdel Raouf Kara a terminé sa lettre en demandant 
au procureur militaire de « prendre des mesures en urgence, étant donné que [la manipulation des affaires de 
sécurité] constitue une violation manifeste de la loi. Le tribunal militaire n’assure pas le suivi des procédures 
judiciaires entamées par le parquet afin d'obtenir une sanction juste pour les accusés ». Amnesty International est 
préoccupée par la coopération entre le parquet militaire et la DACTO dans les enquêtes sur des crimes présumés, 
notamment les homicides illégaux perpétrés par le groupe armé al Kaniat à Tarhouna jusqu'à sa défaite et son 
retrait de cette ville en juin 2020. Aux termes du droit international et des normes internationales, le système 
judiciaire militaire ne devrait pas être compétent pour se prononcer sur les crimes relevant du droit international et 
les violations des droits humains commises par le personnel militaire ou des membres des forces de sécurité. 
L'utilisation des tribunaux militaires doit se limiter aux procès du personnel militaire pour des infractions à la discipline 
militaire. Ils ne doivent jamais servir à juger des civil·e·s. Amnesty International a par ailleurs reçu des informations 
crédibles selon lesquelles des suspects ont été soumis à la torture et à d'autres mauvais traitements par des 
miliciens d'Al Radaa en présence de procureurs militaires. 

Alors que la Libye est confrontée à une profonde impasse sur le plan politique et à une forte polarisation, et 
qu'aucune nouvelle date n'a été fixée pour les élections législatives et présidentielle initialement programmées en 
décembre 2021, des milices et des groupes armés exercent un contrôle de fait à travers une grande partie du 
territoire libyen, sur des institutions et des infrastructures vitales, et maintiennent en détention arbitraire des milliers 
de personnes pour avoir exercé leurs droits fondamentaux, sans aucun fondement juridique ou à l'issue de 
procédures manifestement iniques, notamment devant des tribunaux militaires. Amnesty International recense 
depuis longtemps des attaques contre des avocats et des juges en Libye, qui ont un impact négatif sur l'État de 
droit et sur le droit des familles des victimes de violations des droits fondamentaux de demander justice et  des 
réparations en Libye.  

LANGUES À PRIVILÉGIER POUR LA RÉDACTION DE VOS APPELS : arabe et anglais. 

Vous pouvez également écrire dans votre propre langue. 
 

MERCI D’AGIR DANS LES PLUS BREFS DÉLAIS ET AVANT LE : 18 septembre 2023 
Au-delà de cette date, vérifiez auprès de votre section s’il faut encore intervenir.  
 

PRÉNOM, NOM ET PRONOM À UTILISER : Farouq Alsqidig Abdulsalam Ben Saeed (il) 


